Mars 2004

Le cadre réglementaire
de l’Agriculture Raisonnée

Le développement rapide de l'Agriculture Raisonnée a rendu inéluctable la mise en place d'un cadre et d'une protection, tant pour assurer la loyauté à l'égard des consommateurs que pour la reconnaissance du travail des agriculteurs. C'est l'objet de l’encadrement réglementaire initié par l'article 58 de la loi dite " Nouvelles Régulations Economiques ", qui a été votée par l'Assemblée nationale le 2 mai 2001.

LE CALENDRIER

	2 mai 2001
	Parution de l’article L.640-3 du code rural

	8 janvier 2002
	Dispositif de qualification des exploitations au titre de l'agriculture raisonnée arrêté par le CSO
 

	28 avril 2002
	Décret relatif à la qualification des exploitations agricoles au titre de l’agriculture raisonnée.

	4 mai  2002
	Arrêtés relatifs :

· au référentiel de l’agriculture raisonnée

· à la composition de la section agrément des organismes certificateurs de la commission nationale de l’agriculture raisonnée et de la qualification des exploitations.

· à la composition  et aux règles de fonctionnement des commissions régionales de l’agriculture raisonnée et de la qualification des exploitations.

· à la composition de la section examen du référentiel et de la commission permanente de la commission nationale de l’agriculture raisonnée et de la qualification des exploitations.

	4 février 2003
	Arrêté relatif à la composition de la commission nationale de l’agriculture raisonnée. Composition modifiée par l’arrêté du 29 janvier 2004.

	28 mars 2004
	Décret relatif aux conditions d’utilisation du qualificatif « agriculture raisonnée ».

	28 mars 2004
	Arrêtés d’agrément des premiers organismes certificateurs

	29 mars 2004
	Délivrance des premières qualifications d’exploitation au titre de l’agriculture raisonnée.


LES BASES LEGALES 

Art. 58 de la loi dite " Nouvelles Régulations Economiques " :

Il est inséré avant le chapitre 1er du titre IV du livre VI du code rural, un article L.640-3 ainsi rédigé :

Art. L. 640-3.- "Un décret définit les modes de production raisonnés en agriculture et précise les modalités de qualification des exploitations et de contrôle applicables, ainsi que les conditions d'agrément des organismes chargés de la mise en œuvre. Il détermine également les conditions d'utilisation du qualificatif d' "agriculture raisonnée" ou de toute autre dénomination équivalente."

L'adoption de ce texte crée donc les conditions juridiques permettant au Ministre de l'Agriculture de donner à l'Agriculture Raisonnée le cadre légal qui lui faisait encore défaut. Le décret et les 4 arrêtés publiés s'appuient sur les travaux conduits au sein du CSO et adoptés le 8 janvier 2002. 

Les textes complets des décrets et des arrêtés publiés au journal officiel (dispositif de qualification, contenu du référentiel, composition des commissions etc…) sont disponibles sur le site Internet de FARRE (www.farre.org).

LA DEFINITION

"Les modes de production raisonnés en agriculture consistent en la mise en œuvre, par l’exploitant agricole sur l’ensemble de l’exploitation dans une approche globale de celle-ci, de moyens techniques et de pratiques agricoles conformes aux exigences du référentiel de l’agriculture raisonnée. Le référentiel porte sur le respect de l’environnement, la maîtrise des risques sanitaires, la santé et la sécurité au travail et le bien-être des animaux".

LE REFERENTIEL

Le référentiel de l'agriculture raisonnée est un recueil d'exigences que doit satisfaire l'agriculteur pour pouvoir prétendre à la qualification en agriculture raisonnée. Ces exigences concernent les domaines de l'environnement, de la maîtrise des risques sanitaires, de la santé et de la sécurité au travail et du bien-être des animaux. 

Elles relèvent, pour 55 d'entre elles, de dispositions qui vont au delà de la réglementation. Celles-ci sont fondées sur des bases scientifiques et techniques reconnues. Elles constituent une véritable avancée en terme de gestion globale de l'exploitation. Un peu moins de la moitié, 43, sont des rappels d'obligations de nature législative ou réglementaire. Afin de s'assurer que les exigences citées sont bien respectées, des moyens de vérification sur le terrain ont été énumérés.

Ce référentiel sera complété par des exigences territoriales qui prendront en compte les enjeux environnementaux locaux. Des CRAR
 constituées de représentants de l'agriculture, de l'environnement, des pouvoirs publics ou encore des consommateurs auront en charge l'identification de ces enjeux et la proposition des exigences qui en découleront. 

La connaissance en matière d'environnement, les pratiques des agriculteurs et la demande sociale progressant, le niveau du référentiel national est appelé à évoluer pour tenir compte des nouvelles connaissances et techniques. Ces évolutions seront proposées par la CNAR
.

LA QUALIFICATION

La qualification est une procédure qui permet d'attester qu'une exploitation satisfait aux exigences contenues dans le référentiel de l'agriculture raisonnée.

La décision de demander la qualification appartient à l'agriculteur.

La qualification est attribuée pour une durée déterminée, de cinq ans, sur décision de l'organisme certificateur après un audit sur place de l'exploitation. Pendant cette première période de cinq ans, un contrôle inopiné sera réalisé sur les exploitations qualifiées. 

Ce dispositif propose à tous les agriculteurs d'adhérer, sur une base volontaire, à une démarche de qualification portant sur une approche globale de la production de leur exploitation.

LA COMMUNICATION

L'effort entrepris par les exploitations agricoles qualifiées fera l'objet d'une communication institutionnelle. 

Pour répondre en outre au besoin d'information des consommateurs l'étiquetage des produits s'accompagne d'une mention rédigée comme suit : " ... issu d'une (ou d') exploitation(s) qualifiée(s) au titre de l'agriculture raisonnée ". Pour les produits transformés, la mention ne peut porter que sur les ingrédients qui sont effectivement issus d'exploitations qualifiées. Son utilisation ne doit pas induire de confusion avec les signes officiels de qualité (Label Rouge etc.). 

L'utilisation de la mention relative à l'agriculture raisonnée n’est autorisée que pour les produits pour lesquels sont mis en œuvre par tous les opérateurs, à tous les stades (production, négoce, transformation, distribution) les moyens et éléments documentaires pertinents de nature à garantir leur traçabilité. 

� Conseil Supérieur d'Orientation et de coordination de la politique agricole et alimentaire


� Commission Régionale de l'Agriculture Raisonnée


� Commission Nationale de l'Agriculture Raisonnée





